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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE TRINITÉ-ET-TOBAGO RELATIF À 
L’ENCOURAGEMENT ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES 
INVESTISSEMENTS 

La République fédérale d’Allemagne et la République de Trinité-et-Tobago, ci après 
dénommées les « Parties contractantes », 

Animées du désir d’intensifier la coopération économique entre les deux États, 
Entendant créer des conditions favorables aux investissements des ressortissants ou 

sociétés de l’un des deux États sur le territoire de l’autre État, 
Reconnaissant que l’encouragement et la protection contractuelle de ces investisse-

ments sont de nature à stimuler l’initiative économique privée et à accroître la prospérité 
des deux peuples, 

Reconnaissant le rôle complémentaire majeur des investissements étrangers dans le 
processus de développement économique, 

Reconnaissant également la nécessité de prendre des mesures de protection de 
l’environnement, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Traité : 
1. (a) Le terme « investissement » désigne tout type d’actifs et inclut notamment, 

mais non exclusivement : 
 (i) La propriété des biens meubles et immeubles ainsi que tous les autres droits 

réels, tels qu’hypothèques, nantissements et gages; 
 (ii) Les parts, actions et autres formes de participation au capital d’une société; 
 (iii) Les créances portant sur des sommes d’argent ayant servi à créer une valeur 

économique ou portant sur toute prestation ayant une valeur économique et les 
seuls prêts directement liés à un investissement spécifique; 

 (iv) Les droits de propriété intellectuelle, et notamment les droits d’auteur, bre-
vets, brevets de modèle d’utilité, modèles déposés, marques de commerce, dé-
nominations commerciales et secrets commerciaux, procédés techniques, savoir-
faire et clientèle; 

 (v) Les concessions accordées par la loi ou en vertu d’un contrat, notamment les 
concessions relatives à la prospection, la culture, l’extraction ou l’exploitation de 
ressources naturelles. 

(b) Les modifications de la forme sous laquelle les biens sont investis n’affectent pas 
leur qualité d’investissements. 
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2. Le terme « revenus » désigne les sommes rapportées par un investissement pen-
dant une période donnée et englobe notamment mais pas exclusivement les bénéfices, di-
videndes, intérêts, plus-values, redevances ou honoraires. 

3. (a) Le terme « ressortissant » désigne : 
 (i) En ce qui concerne la République de Trinité-et-Tobago : 
  les personnes physiques tirant leur statut de citoyens ou de résidents de la 

République de Trinité-et-Tobago du droit en vigueur dans la République de 
Trinité-et-Tobago; 

 (ii) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 
  Les Allemands au sens de la loi fondamentale de la République fédérale 

d’Allemagne. 
(b) Sans préjudice des autres méthodes de détermination de la nationalité, sera no-

tamment considérée comme ressortissant d’une Partie contractante toute personne munie 
d’un passeport délivré par l’autorité compétente de ladite Partie contractante. 

4. Le terme « sociétés » désigne : 
(a) En ce qui concerne la République de Trinité-et-Tobago : 
Des sociétés, firmes et groupements de personnes établis ou constitués en vertu du 

droit en vigueur dans la République de Trinité-et-Tobago; 
(b) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 
Toute personne morale ainsi que toute société ou association commerciale dotée ou 

non de la personnalité juridique, ayant son siège sur le territoire de la République fédérale 
d’Allemagne, que ses activités aient un but lucratif ou non. 

5. Le terme « territoire » désigne : 
(a) En ce qui concerne la République de Trinité-et-Tobago : 
L’État archipélagique de Trinité-et-Tobago, composé des diverses îles de la Répu-

blique de Trinité-et-Tobago, de ses eaux archipélagiques, de la mer territoriale et de 
l’espace aérien correspondant, ainsi que de la zone économique exclusive et la plate-
forme continentale au-delà de la mer territoriale sur laquelle Trinité-et-Tobago exerce des 
droits souverains ou une juridiction conformément à la législation de Trinité-et-Tobago et 
au droit international; 

(b) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 
Le territoire de la République fédérale d’Allemagne, y compris la mer territoriale, 

ainsi que la zone économique exclusive et le plateau continental dans la mesure où le 
droit international l’autorise à exercer des droits souverains ou une juridiction dans les-
dites zones. 

Article 2. Promotion des investissements 

Chaque Partie contractante encouragera les investissements sur son territoire par des 
ressortissants ou des sociétés de l’autre Partie contractante et les acceptera conformément 
aux lois en vigueur sur son territoire. 
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Article 3. Protection des investissements 

(1) Les investissements des ressortissants ou sociétés de chaque Partie contractante 
jouissent, sur le territoire de l’autre Partie contractante, d’un traitement juste et équitable 
ainsi que d’une protection et d’une sécurité pleines et entières. 

(2) Aucune Partie n’entrave, de quelque manière que ce soit, par des mesures arbi-
traires ou discriminatoires, la gestion, le maintien, l’usage, la jouissance ou l’aliénation 
des investissements effectués sur son territoire par des ressortissants ou des sociétés de 
l’autre Partie contractante. 

(3) Chaque Partie contractante observe les obligations qu’elle a pu contracter en ce 
qui concerne les investissements de ressortissants ou de sociétés de l’autre Partie contrac-
tante. 

(4) Les revenus d’un investissement et ceux afférents à leur réinvestissement jouis-
sent de la même protection que l’investissement lui-même. 

Article 4. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

(1) Aucune Partie contractante ne soumet les investissements effectués sur son terri-
toire et appartenant à des ressortissants ou des sociétés de l’autre Partie, ou contrôlés par 
ces derniers, à un traitement moins favorable que celui qu’elle accorde aux investisse-
ments de ses propres ressortissants ou sociétés ou aux investissements de ressortissants ou 
sociétés de tout État tiers. 

(2) Aucune Partie contractante ne soumet les ressortissants ou sociétés de l’autre 
Partie contractante, en ce qui concerne leurs activités relatives aux investissements effec-
tués sur son territoire telles que la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la li-
quidation de leurs investissements, à un traitement moins favorable que celui qu’elle ac-
corde à ses propres ressortissants ou sociétés ou aux ressortissants ou sociétés de tout État 
tiers. 

(3) Ce traitement ne s’applique pas aux privilèges que les Parties contractantes ac-
cordent aux ressortissants ou sociétés d’États tiers en vertu de leur participation à une 
union douanière ou économique, à un marché commun ou une zone de libre-échange, ou 
de leur association auxdits organismes. 

(4) Sont notamment considérées comme un « traitement moins favorable » au sens 
du présent article : un traitement inégal dans le cas des restrictions à l’achat de matières 
premières, de matières auxiliaires, d’énergie ou de combustible ou de moyens de produc-
tion ou d’exploitation de quelque nature que ce soit, un traitement inégal dans le cas de 
toute entrave à la commercialisation de produits à l’intérieur comme à l’extérieur du pays, 
ainsi que toute autre mesure ayant des effets analogues. Ne sont pas considérées comme 
un « traitement moins favorable » au sens du présent article les mesures prises pour sau-
vegarder la sécurité et l’ordre public, la santé publique ou les bonnes mœurs. 

(5) Le traitement accordé en vertu du présent article ne vise pas les avantages 
qu’une Partie contractante accorde aux ressortissants ou sociétés d’États tiers en vertu 
d’un accord visant à éviter la double imposition ou d’autres accords fiscaux. 
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(6) Les questions d’imposition des revenus et de la fortune sont traitées conformé-
ment à l’accord tendant à éviter la double imposition entre les Parties contractantes et à la 
législation nationale sur la fiscalité en vigueur. Les dispositions du présent article 
n’obligent pas une Partie contractante à étendre aux ressortissants ou aux sociétés résidant 
sur le territoire de l’autre Partie contractante le bénéfice des avantages, exonérations et 
réductions fiscaux qui, conformément à la législation fiscale, ne sont accordés qu’aux res-
sortissants et aux sociétés sur son territoire. 

(7) Les Parties contractantes examinent avec bienveillance, conformément à leur lé-
gislation interne, les demandes d’entrée et de séjour émanant de personnes de l’autre Par-
tie contractante qui, à l’occasion d’un investissement, souhaitent pénétrer sur le territoire 
de la première Partie contractante; la même règle sera d’application pour les salariés 
d’une Partie contractante qui à l’occasion d’un investissement, souhaitent entrer sur le ter-
ritoire de l’autre Partie contractante et y séjourner en vue d’exercer une activité rémuné-
rée. Les demandes de permis de travail sont également examinées avec bienveillance. 

(8) Les ressortissants ou les sociétés de l’une des Parties contractantes sont libres de 
choisir des modes internationaux de transport pour le transport de personnes et/ou de 
biens d’équipement directement liés à un investissement au sens du présent Traité, no-
nobstant les accords bilatéraux ou multilatéraux ayant force exécutoire pour les deux Par-
ties contractantes. 

Article 5. Expropriation 

(1) Les investissements effectués par des ressortissants ou des sociétés d’une Partie 
contractante ne font pas l’objet sur le territoire de l’autre État contractant de mesures di-
rectes ou indirectes d’expropriation ou de nationalisation ou d’autres mesures dont les 
conséquences équivaudraient à une expropriation ou à une nationalisation (dénommées ci-
après « expropriation »), sauf pour cause d’utilité publique et moyennant le versement 
d’une indemnité. L’indemnité doit être également à la juste valeur marchande de 
l’investissement exproprié immédiatement avant l’expropriation proprement dite ou avant 
que la menace d’expropriation ne devienne de notoriété publique, selon la première éven-
tualité. L’indemnité est versée sans délai et est augmentée des intérêts bancaires usuels 
accumulés jusqu’à la date du paiement; elle est effectivement réalisable et librement 
transférable. Des dispositions appropriées doivent être prises, au plus tard le jour de 
l’expropriation afin de fixer le montant de l’indemnité et les modalités de son versement. 
La légalité de l’expropriation et le montant de l’indemnité bénéficieront des garanties 
d’une procédure régulière. 

(2) Les ressortissants ou sociétés de chacune des Parties contractantes bénéficient 
sur le territoire de l’autre État contractant du traitement de la nation la plus favorisée pour 
tout ce qui touche aux questions visées dans le présent article. 

Article 6. Indemnisation des pertes 

Les ressortissants ou sociétés d’une Partie contractante, dont les investissements au-
raient subi des pertes par l’effet d’une guerre ou d’un autre conflit armé, d’une révolution, 
d’un état d’urgence ou d’une émeute sur le territoire de l’autre Partie contractante, bénéfi-
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cient de la part de cette dernière, en ce qui concerne les restitutions, indemnités, compen-
sations ou autres contreparties d’un traitement non moins favorable que celui accordé à 
ses propres ressortissants ou sociétés. De tels versements doivent être librement transfé-
rables. 

Article 7. Rapatriement des investissements et des rendements 

Chaque Partie contractante garantit aux ressortissants ou aux sociétés de l’autre Par-
tie le libre transfert des paiements en rapport avec un investissement, notamment : 

(a) Le capital et les fonds additionnels nécessaires au maintien ou à l’augmentation 
de l’investissement; 

(b) Les revenus; 
(c) Le remboursement des prêts tels que définis à l’alinéa (a) (iii) du paragraphe 1 

de l’article premier; 
(d) Le produit de l’investissement en cas de liquidation ou d’aliénation totale ou par-

tielle; 
(e) Les indemnisations visées aux articles 5 et 6. 

Article 8. Subrogation 

(1) Si une Partie contractante, en vertu d’une garantie donnée pour un investisse-
ment sur le territoire de l’autre Partie contractante, effectue des versements à ses propres 
ressortissants ou sociétés, l’autre Partie contractante, sans préjudice des droits de la pre-
mière Partie contractante découlant de l’article 12 du présent Accord, reconnaît la cession 
de tout droit ou créance aux ressortissants ou sociétés du premier État contractant, que ce 
soit en application d’une loi ou en vertu d’une transaction légale. 

(2) La deuxième Partie contractante reconnaît en outre que la première Partie con-
tractante est subrogée dans lesdits droits ou créances (créances transférées) et qu’elle est 
habilitée à les exercer dans la même mesure que son prédécesseur en titre. Les disposi-
tions du paragraphe 1 de l’article 5 et des articles 6 et 7 sont applicables mutatis mutandis 
au transfert des paiements effectués en vertu de telles créances transférées. 

Article 9. Taux de change et modalités de transfert 

(1) Les transferts visés dans ce Traité sont effectués sans délai au taux de change en 
vigueur à la date du transfert. 

(2) Nonobstant l’article 7, une Partie contractante : 
(a) Peut demander des rapports concernant les transferts de devises ou autres ins-

truments monétaires, sous réserve que cette exigence ne porte pas atteinte de façon dérai-
sonnable ni ne déroge au transfert libre et sans délai autorisé aux termes du présent Trai-
té; et 
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(b) Veiller à l’exécution des jugements rendus à l’issue de procédures civiles, admi-
nistratives et pénales en appliquant de manière équitable, non discriminatoire et de bonne 
foi ses lois et règlements. 

(3) En l’absence de marché des changes, le taux croisé obtenu à partir des taux que 
le Fonds monétaire international appliquerait à la date du paiement à la conversion des 
monnaies visées en droits de tirages spéciaux s’applique. 

(4) Un transfert de fonds est considéré comme ayant été fait « sans délai » au sens du 
paragraphe 1 du présent article s’il est effectué dans les délais normaux nécessaires à 
l’accomplissement des formalités de transfert. La période considérée court à compter du 
jour où la demande pertinente a été soumise et ne peut en aucun cas dépasser trois mois. 
En ce qui concerne la République de Trinité-et-Tobago, le transfert des montants prove-
nant de la liquidation ou de la vente de l’investissement ne peut dépasser quatre mois. 

Article 10. Application d’autres règles 

S’il résulte de la loi en vigueur sur le territoire d’une Partie contractante ou 
d’obligations, actuelles ou futures, découlant du droit international en dehors du présent 
Traité, une réglementation générale ou particulière en vertu de laquelle doit être accordé 
aux investissements des ressortissants ou des sociétés de l’autre Partie contractante un 
traitement plus favorable que celui qui est prévu dans le présent Traité, ladite réglementa-
tion prévaudra sur le présent Traité dans la mesure où elle est plus favorable. 

Article 11. Application du Traité 

Le présent Traité s’applique également aux investissements effectués avant son en-
trée en vigueur par des ressortissants ou sociétés d’une Partie contractante sur le territoire 
de l’autre Partie contractante conformément à la législation en vigueur de cette dernière, 
mais les dispositions du présent Traité ne s’appliquent pas aux différends qui se sont éle-
vés avant son entrée en vigueur ni à aucune réclamation qui a été réglée avant cette date. 

Article 12. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

(1) Les différends qui pourraient surgir entre les Parties contractantes concernant 
l’interprétation ou l’application du présent Traité devront être, dans la mesure du pos-
sible, réglés par la voie diplomatique. 

(2) Si un différend ne peut être résolu de cette manière, il sera soumis à un tribunal 
arbitral à la demande de l’une des Parties contractantes. 

(3) Le tribunal arbitral sera constitué de la manière suivante : chaque Partie contrac-
tante désignera un membre du tribunal et ces deux membres désigneront d’un commun 
accord un ressortissant d’un État tiers qui exercera la fonction de président du tribunal et 
sera nommé par les gouvernements des deux Parties contractantes. Les membres du tribu-
nal seront désignés dans les deux mois et le Président dans les quatre mois à compter de 
la date à laquelle l’une des Parties contractantes a informé l’autre Partie contractante de 
son intention de soumettre le différend à un tribunal arbitral. 
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(4) Si, pendant les périodes spécifiées au paragraphe 3 du présent article, les dési-
gnations nécessaires n’ont pas été faites, l’une ou l’autre Partie contractante peut, en 
l’absence de tout autre accord, inviter le Président de la Cour internationale de Justice à 
procéder aux nominations nécessaires. Si le Président est un ressortissant de l’une des 
Parties contractantes ou s’il est empêché de remplir cette fonction, le Vice-Président est 
invité à procéder aux nominations requises. Si le Vice-Président est un ressortissant de 
l’une des Parties contractantes ou si, lui aussi, est empêché de remplir cette fonction, le 
membre de la Cour internationale de Justice le plus ancien qui n’est ressortissant 
d’aucune des deux Parties contractantes est invité à procéder à la nomination nécessaire. 

(5) Le tribunal arbitral prend ses décisions à la majorité des voix. Ses décisions ont 
force exécutoire pour les deux Parties contractantes. Chaque Partie contractante prend à 
sa charge les frais de son propre membre du tribunal et de sa représentation dans la pro-
cédure arbitrale. Les frais afférents au Président et les autres frais sont pris en charge à 
part égale par les Parties contractantes. Le tribunal arbitral peut ordonner une répartition 
différente des frais. Cette décision est contraignante pour les deux Parties. À tous autres 
égards, il arrête lui-même sa procédure. 

Article 13. Règlement de différends entre une Partie contractante et un ressortissant ou 
une société de l’autre Partie contractante concernant des investissements 

(1) Les différends entre une Partie contractante et un ressortissant ou une société de 
l’autre Partie contractante concernant une obligation de cette dernière en vertu du présent 
Traité au sujet d’un investissement de la première Partie sont, dans la mesure du possible, 
réglés à l’amiable entre les parties aux différends. 

(2) (a) Si le différend ne peut être réglé dans un délai de six mois à compter de la 
date à laquelle il a été soulevé par l’une ou l’autre des Parties, il est soumis, à la requête 
d’un ressortissant ou d’une société, au tribunal compétent de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle les investissements ont été réalisés, ou à un arbitrage international 
conformément aux dispositions du paragraphe 3 du présent article. 

(b) Un ressortissant ou une société de la République de Trinité-et-Tobago détenant 
un placement en Allemagne peut demander un arbitrage international, même après le ju-
gement du différend par un tribunal allemand. Un ressortissant ou une société de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne détenant un placement à Trinité-et-Tobago ne peut pas de-
mander un arbitrage international si un tribunal de la République de Trinité-et-Tobago a 
statué sur le fond du différend. 

(3) En cas d’arbitrage international, le différend sera soumis, au choix du ressortis-
sant ou de la société, à l’arbitrage : 

(a) Du Centre international pour le règlement des différends en matière 
d’investissement (CIRDI), créé par la Convention relative au règlement des différends en 
matière d’investissement entre États et ressortissants d’autres États, ouverte à la signature 
à Washington le 18 mars 1965; ou 

(b) De la Cour d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale; ou 
(c) D’un tribunal arbitral établi conformément au Règlement de conciliation de la 

Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 
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(4) La décision a force exécutoire pour les deux Parties et ne peut faire l’objet d’un 
appel ou recours autre que ceux stipulés dans lesdits instruments. La décision est appli-
quée conformément au droit national. 

(5) Pendant la procédure d’arbitrage ou l’application d’une sentence, la Partie con-
tractante partie au différend ne peut objecter que le ressortissant ou la société de l’autre 
État contractant a été indemnisé grâce à une police d’assurance couvrant tout ou partie du 
dommage. 

Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(1) Le présent Traité est soumis à ratification. L’échange des instruments de ratifica-
tion aura lieu dès que possible. 

(2) Le présent Traité entrera en vigueur un mois après la date du dernier échange des 
instruments de ratification. Il restera en vigueur pendant dix ans et sera prorogé par la 
suite pour une période illimitée, à moins d’une notification de dénonciation envoyée par 
écrit et par voie diplomatique par l’une des Parties contractantes douze mois avant son 
expiration. À l’expiration de la période de dix ans, le présent Traité pourra être dénoncé à 
tout moment par l’une des Parties contractantes moyennant un préavis de douze mois. 

(3) Le présent Traité est applicable indépendamment de l’existence de relations di-
plomatiques ou consulaires entre les Parties contractantes. 

(4) S’agissant des investissements effectués avant la date de cessation du présent 
Traité, les dispositions des articles précédents continueront de produire leurs effets pour 
une période ultérieure de quinze ans à compter de la date de dénonciation du présent Trai-
té. 

FAIT à Berlin, le 8 septembre 2006, en double exemplaire en langues allemande et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

Pour la République de Trinité-et-Tobago : 


